
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 09 JUIN 2008

Absents excusés : M. FILOMENA Jean procuration à M. MULLER Fabrice

N° 35/2008 : CREATION DE PARKINGS ET REFECTION DES PLACETTES

Monsieur le Maire présente les offres de prix pour la création de parkings et la réfection des 
placettes dans les rues des Capucines, des Lilas et du Muguet.
Après délibération, les conseillers choisissent la proposition de l’entreprise COLAS Est, le 
montant total des travaux s’élève à 66 545,44 € TTC.
UNANIMITE

N° 36/2008 : REALISATION D’UN EMPRUNT

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment son article L2336-3 ;
Vu le Budget primitif ;
Considérant que par sa délibération N°35/2008, le Conseil Municipal a décidé la réalisation du 
projet relatif à la création de parkings et réfection de placettes;
Il y a lieu pour équilibrer le budget de ces travaux de recourir à un emprunt à hauteur de 100 000 
€.
Considérant que les collectivités locales ne peuvent souscrire des emprunts dans le cadre de leur 
budget que pour financer des opérations d’investissement ;
Considérant que c’est à l’assemblée municipale qu’il revient de prendre la décision en la matière ;
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide :
D’autoriser Monsieur le maire :

• à négocier librement les conditions financière du prêt (durée, taux, périodicité notamment) 
avec les établissements bancaires pour un montant de 100 000 € ;

• à signer le contrat de prêt.
UNANIMITE

N° 37/2008 : OUVERTURE DE CREDITS

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote des crédits 
supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice en cours :

CHAP. COMPTE OPÉRATION
ACQUISITION 
D’IMMEUBLES

NATURE MONTANT

021 2112 104 Terrains de voirie 100 000,00

TOTAL 100 000,00

CHAP. COMPTE OPÉRATIONS
FINANCIERES

NATURE MONTANT

16 1641 000 Emprunt en euros 100 000,00

TOTAL 100 000,00

COMPTES DEPENSES

COMPTES RECETTES
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UNANIMITE 

N° 38/2008 : CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL : ATTRIBUTION D’INDEMNITE

Le conseil municipal, 

Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions,

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de 

l’Etat ,

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les 

-communes pour la confection des documents budgétaires,

Décide :

� de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 

d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 

1 de l’arrêté interministériel précité ;

� d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an ;

� que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel précité et sera attribuée à Monsieur LINHART Pascal, Receveur 

municipal ;

� de lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires au taux 

maximum (30,49 € actuellement).

UNANIMITE moins deux contre : Messieurs DIAS et SCHLOUPT

N° 39/2008  : BUNGALOW TERRAIN DE FOOTBALL

Vu la délibération n°66/2006 en date du 11/12/2006 accordant à l’Entente Sportive une subvention 

de 1000 € pour le transport d’un bungalow pour compléter l’équipement du terrain de football ;

Considérant la demande de l’Entente Sportive qui sollicite le paiement par la commune de la 

facture du transport de ce bungalow en lieu et place de la subvention ;

Après délibération, les conseillers autorisent Monsieur le Maire à régler cette facture d’un montant 

de 1 196,00 € T.T.C.

UNANIMITE

                                                                                                                       Affiché le 13/06/2008
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